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Sonimuirc
4 Enveloppes speciales
5 La Croix-Rouge suisse et l'Annee

internationale de l'enfant
6 L'enfant ä l'höpital

10 «Sante de l'enfant, avenir du
monde»

11 Les Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve

12 Regies fondamentales du Droit
humanitaire applicables dans les

conflits armes
13 Pologne: reunion europeenne sur

Tenseignement humanitaire Croix-
Rouge aux jeunes
James Christe

15 Dossiers pedagogiques
16 L'equipe ophtalmologique de la

Croix-Rouge suisse en Thailande
18 Mission humanitaire au coeur du

Tibesti
20 Croce Rossa svizzera
25 Contact
29 En bref... nos societes sceurs
30 Ton histoire est la mienne

Jacqueline Schwarz
31 Anoslecteurs

Notre coiiverture:
Ces cinq petits refugies inclochinois,
arrives en Suisse au mois de janvier
1979 (voir p. 28) font connaissance
avec la neige...
Un des grands buts de l'Annee internationale

de l'enfant (voir ci-contre) sera
cl'assurer 1'avenir de chaque enfant, car
«investir dans les enfants, selon les

termes de la Resolution de 1959,
devrait etre considere comme un inves-
tissement dans le developpement
economic] ue et social».
L'AIE est une occasion pour chacun
de reaffirmer son espoir en un monde
meilleur, d'ceuvrer ä nouveau pour la

paix et la justice sociale, pour un ordre
economique et social juste et stable.
Photo Keystone

Les opinions exprimees par les
auteurs des articles signes paraissant
dans cette revue ne refletent pas obli-
gatoirement la position officielle de la
Croix-Rouge suisse et n'engagent pas
sa responsabilite.

Vol special de la Garde aerienne suisse de sauvetage du 24 octobre 1978

L'enveloppe speciale «Henry Du-
nant», avec obliteration speciale sur
timbre ä l'effigie d'Henry Dunant peut
encore etre obtenue au prix de
5 francs contre paiement anticipe au
CCP 30-877, CRS, Berne.
En outre, un certain nombre d'en-
veloppes speciales numerotees (voir
ci-contre) sont encore disponibles.
Affranchies au moyen d'un bloc de

quatre timbres Henry Dunant, elles

portent une obliteration speciale et la
signature de Mme Ursula Hedinger
(la seule femme pilote de jet en
Suisse) qui effectua le vol Berne-
Geneve du 24 octobre. Cette enve-
loppe peut egalement etre obtenue
contre paiement anticipe de 50 francs
au CCP 30-877, CRS, Berne.
Dans les deux cas, priere de men-
tionner au verso du bulletin de verse -
ment «enveloppe speciale».
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